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Des chômeurs qui auraient pu 
être millionnaires

C om m ent qualifier le p hénom ène ? 
Par un adjectif, par un pour-cent, en  
chiffres absolus ? L'adjectif est «extra
ordinaire». La bourse suisse a connu  
ein ausserordentliches Jahr. En pour-cent, 
tout dépend de l’indice de référence; si 
vous choisissez le Swiss Market Index, il 
donne +40,4%; mais le Swiss Perfomance 
Index (SPI) m on te  jusqu'à +50,8%. 
Même les valeurs m oins fortement ca
pitalisées que les fleurons boursiers 
suisses et qu'enregistre le Vontobel 
Small-Companies Index (VSC-I), les sans- 
grade, ont suivi le m ouvem ent avec 
une croissance de 59,3%. Calculer en 
chiffres absolus, c'est jongler avec les 
milliards. La capitalisation boursière 
du SPI a bouclé le 31 décembres 1993 
à 381 milliards. La croissance fut donc  
de 127 milliards.

1993 fut aussi l'année-record de l'ex
tension du chômage. Au 31 décembre, 
184 388 chômeurs étaient recensés par 
l'Ofiamt. Si l'enrichissement boursier 
par un coup de baguette magique et 
provocant leur avait été distribué, ils 
auraient touché chacun 688 000 francs. 
Et encore sur la base du seul SPI. En 
tenant com pte du VSC-I, arrondissez 
allègrement: chaque chôm eur aurait 
pu devenir millionnaire.

Nous n'oublierons pas, pour un réci
tal public, les bém ols de la partition. 
Quand il y a gain, il y a risque de 
pertes; la bourse suisse avait besoin  
d'être revitalisée; la plus-value affichée 
ne correspond pas à une prise de béné
fice de chaque actionnaire; il n'y a 
gain qu'en fortune, potentiellem ent  
réalisable; les fonds de placement, y 
compris les caisses de pension de tout 
un chacun, détiennent une part du 
capital boursier, etc. Mais il y a aussi 
des bécarres qui annulent ces bémols. 
L'imbrication du secteur bancaire à 
l'économ ie est telle que l'Etat lui as
sure une sorte de garantie contre la 
faillite: on  l'a vu aux Etats-Unis, pays 
du libéralisme triom phant, quand  
l'Etat a soutenu les caisses d'épargne, 
mais aussi en Finlande et en Suisse, 
m êm e si les actionnaires de la Banque 
vaudoise de crédit ont perdu quelques 
centaines de millions; et la bourse est 
si étroitement liée à l'économ ie m on 
diale que le krach de 1987 a été suivi

d'une fantastique injection d'argent 
dans le circuit économ ique, en vertu 
du principe que l'inflation est plus sup
portable que la faillite; m ieux vaut la 
fièvre que la mort.

Le problème aujourd'hui n'est pas le 
débat archi-classique sur les risques 
réels ou supposés de la bourse; il est 
celui de l'explosion de la valeur bour
sière coïncidant avec l'extension du 
chômage. Trois explications ont été 
données. La bourse anticipe la reprise; 
la baisse des taux d'intérêt entraîne un 
gigantesque report, sur le marché des 
actions, de capitaux qui s'étalent tour
nés vers les placements à taux élevé; la 
Suisse bénéficie de la situation inter
nationale: instabilité italienne, accrois
sement de la fiscalité allemande, etc.

Pour l'immédiat et le superficiel, cette 
analyse est pertinente. Mais elle signi
fie aussi que la société anonyme a perdu 
sa justification classique. Elle n'est plus 
le m oyen pour un entrepreneur de se 
procurer de l'argent en associant les 
actionnaires aux risques et à la réussite 
de l'entreprise. L'action n'est plus un  
investissement, c'est un papier-valeur, 
instantaném ent transformable en un  
autre papier-valeur. Toute la mutation  
est dans cette instantanéité.

Dès lors les exigences du court terme 
infléchissent la gestion planifiée de 
l'entreprise. Les critères retenus par les 
analystes financiers s’imposent com m e  
primordiaux: le d iv idende qui sera 
m aintenu à tout prix; et plus subtiles, 
les diverses ratio: par exem ple rende
m ent par employé. Toutes données  
naturellement utiles, mais qui devien
nent perverses quand elles ont la prio
rité sur les facteurs humains, quand la 
logique est: plutôt licencier que perdre 
un indice de bonne notation boursière.

Une réforme simple — on peut rêver 
— serait l'interdiction de revente d'une 
action avant un délai donné; disons 
une année. Au moins, casser la logique 
du court terme On l'a bien fait pour les 
valeurs immobilières. Mais le rêve ne 
traduit pas en l'occurrence l'irréalité 
d'une proposition, mais un rapport de 
force politique, national et internatio
nal, défavorable. Or il peut être m odi
fié et le vouloir, ce n'est pas rêver.
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ORGANISATION MILITAIRE

L'armée d'après 1995

LE GROUPE DE 
TRAVAIL

Parmi ses dix-huit 
m em b res ,  les trois 
radicaux O t to  Schoch, 
p rés iden t d e  la C o m m is 
sion militaire du  Conseil 
des Etats, René Rhinow, 
im p é n i te n t  réform ateur  
des institutions fédérales e t  
Peter  T schopp , leur cousin 

d e  Rom andie  e t  d e  la 
C h a m b re  du  peuple .  Un 
au tre  sénateur,  socialiste 

d e  Bâle-Ville (Gian-Reto 
Plattner), e t  trois anciens 
par lem enta ires  (deux  
socialistes e t  un  in d é p e n 
dan t) .  Faisait é g a le m e n t  
partie  d u  g ro u p e ,  qui 

c o m p re n a i t  en  o u tre  une  
dizaine d e  professeurs, 
consu ltan ts  e t  lobbym en  
divers, le f r a n c o p h o n e  d e  
service: Jacques Pilet, qui 
figure bel e t  bien parm i les 
signata ires du  rap p o rt  
m alg ré  le d é m e n t i  flou d e  

son  p ro p re  journal le 
14 janvier.

Conduite comme une vaste opération militaire, la profonde réforme connue sous le nom  

d'Armée 95 mobilise toutes les forces des hauts fonctionnaires du D M F et des officiers 

généraux, qui se refusent à envisager la suite et voudraient bien interdire aux autres de le 

faire. Histoire d'une remise à  l'ordre... provisoire évidemment.

(yj) Pour des partisans de l'ordre, tout ras
sem blem ent de têtes pensantes représente 
un cocktail virtuellement explosif. On voit 
d'ici l'accueil soupçonneux réservé par ces 
messieurs du bel étage de la hiérarchie m ili
taire fédérale au rapport d'un groupe de tra
vail spontané sur «La politique de sécurité et 
l'armée après 1995». Groupe dangereux, puis
que em m ené par un trio de parlementaires- 
professeurs-radicaux-innovateurs.

Or donc, le dit groupe a com m is le crime 
de lèse-galons suprême: il a osé considérer la 
réforme Armée 95 com m e une étape, impor
tante certes mais pas définitive, du processus 
de perpétuelle réorganisation des troupes. 
En effet, par-delà les prochaines réductions 
d'effectifs com m andées par l'évolution dé
mographique, il faut songer à redéfinir clai
rement les missions de l'armée, qui ne peu
vent sans cesse se diversifier au gré des modes  
et occasions de récupération érigées en n é 
cessités.

Aussi bien, le groupe de travail propose 
qu'on en revienne à une m ultifonctionnalité  
plus étroite de l'armée, chargée de la riposte 
aux menaces violentes venant de l'extérieur 
du pays et aux conséquences hum aines de 
telles menaces. Inutile de faire faire à des 
hom m es — m om entaném ent — en uniforme 
diverses tâches que d'autres personnes — 
rarement les m êm es en raison d'affectations 
souvent surprenantes — sont qualifiées pour 
accomplir tout au long de l'année. En clair: 
laissons travailler les gens du secteur sani
taire, de la police, de la protection civile, des 
transports, du génie civil (c'est le cas de le 
dire) au lieu de les supplanter ici et là pour 
«occuper» les militaires en cours de répéti
tion, pour donner un supplément de légiti
mité à l'armée de milice et pour en  assurer 
les relations publiques. Bien entendu, les tâ
ches restant du ressort de l'armée doivent  
être accomplies par des hom m es (et des fem
mes) ayant une formation ad hoc, bénéfi
ciant d'un entraînement en continu et cons
tituant donc un noyau de professionnels de
10 000  à 15 000 personnes.

Cette conception de la politique de écurité, 
de la m ultifonctionnalité et d'une collabora
tion entre un noyau de professionnels et une  
milice aux effectifs réduits est parfaitement 
cohérente, mais n'entre pas dans les vues des 
dirigeants du DMF. Du coup, le bref rapport 
du groupe de travail ouvrant un débat jugé 
inopportun, a été prom ptem ent «descendu». 
A cause d'une indiscrétion, il est vrai «favori

sée» par une maladresse du groupe de travail 
lui-même, et qui a pris ses membres de court.

Une opposition du DMF ferme et légère
Les représentants du DMF en revanche, qui 
on t eu tout le temps de préparer leur répli
que élaborée sous la présidence de Toni 
Cipolat (PDG de Pfister Meubles) et mise en  
forme par Iwan Rickenbacher, ancien secré
taire général du PDG et par ailleurs signa
taire du rapport. Le divisionnaire à d. Gustav 
Däniker, de plus en plus incapable d'imagi
ner qu'une conception stratégique puisse sor
tir d'un autre cerveau que le sien, a ouvert 
les feux. Le malheureux Hansheiri Dahinden, 
qui se m aintient dans l'indifférence générale 
à la tête de l'inutile Office central de la dé
fense, y est allé de sa vision, com m e d'habi
tude aussi f loue que con ven u e . Glacial 
com m e jamais, le secrétaire général du DMF 
Hans-Ulrich Ernst, fils de com m andant de 
corps et officier supérieur lui-même, a réglé 
en six points leur com pte aux amateurs qui 
préconisent la professionnalisation de l'ar
m ée et feraient bien de com m encer par eux- 
m êmes. L'estocade finale a été portée par 
Peter Arbenz qui occupe ses loisirs avec le 
com m andem ent de la Brigade frontière 6. 
Un jeune libéral-radical de Willisau a eu beau 
dire que les vues du groupe de travail lui 
paraissaient davantage porteuses d'avenir que 
les dogm es du DMF, l'affaire était entendue. 
Le bon sénateur Rhinow a bien essayé de 
remonter la pente. Mais en vain. Et, dans sa 
conclusion, le professeur Curt Gasteyger, de 
l'Institut universitaire des hautes études in 
ternationales, s'est contenté de répéter tim i
dem ent qu'il vaudrait m ieux réfléchir d'ores 
et déjà à l'après 1995.

Il faut dire que les parlementaires ont pré
sentem ent une occasion d'intervenir plus ef
ficacement que par la présentation d'un rap
port futuriste: les Chambres s'ocupent du 
projet de nouvelle Loi fédérale sur l'armée et 
l'administration militaire. En l'absence, ap
paremment, de toute stratégie parlementaire 
de la part des auteurs du rapport précité, 
Kaspar Villiger, dûm ent assisté par les n o m 
breux fonctionnaires qui ne manquent ja
mais d'entourer leur chef dans tout débat 
politique, n'aura pas de peine à «vendre» 
une organisation militaire de pure milice.

Les grandes m anœuvres d'Armée 95 peu
vent donc se poursuivre, gemäss Planung. Fini 
les états d'âme et les débats d'idées. Rompez 
les rangs. Exécution. ■



ASSURANCE-MALADIE

Trouble jeu des cantons
LA RÉVISION

C 'est  en  1991 déjà q u e  le 
Conseil fédéral a p résen té  
son m essag e  p o u r  une 
révision d e  l'assurance- 
maladie. Si la ques t ion  de  
l 'aba issem en t des cotisa 
tions reste en suspens en 
p ro céd u re  d 'é lim ination  

des divergences, d 'au tres  
poin ts im portan ts  o n t  été 
a d o p té s  par  les C ham bres  
(ils ne  se ron t toutefois 
défin itivem ent acquis 
q u 'ap rès  le vo te  final): 
l 'assurance a ainsi é té  
r en d u e  obligatoire , des 
sys tèm es originaux de  
caisses-maladie se ron t  
autorisés (HMO, bonus, 
etc), le l ibre-passage sera 
garanti; pa r  ailleurs l'Etat 
d isposera d e  meilleures 
possibilités d e  con trô le  à 
l 'égard  des m édec ins  et 
des hôpitaux.

(jd) La législation sur l'assurance-maladie 
(LAMA) est le véritable serpent de mer de la 
politique fédérale. Des décennies durant, les 
intérêts en présence — médecins, hôpitaux  
et caisses-maladie — ont pu tour à tour et 
efficacement bloquer toute innovation  subs
tantielle dans un système pourtant reconnu  
com m e économ iquem ent inefficace et so
cialement injuste.

La dim inution régulière des subventions 
fédérales tout com m e la hausse massive des 
tarifs hospitaliers ont provoqué une augm en
tation importante des primes de l'assurance- 
m aladie, au gm en tation  particulièrem ent  
lourde pour les bas revenus. A tel point q u ’en 
1991 le parlement s'est résolu à plafonner 
cette augmentation par voie d'urgence.

Unprojet mûrement réfléchi
La révision totale de la LAMA, actuellement 
exam inée par le parlement, doit prendre le 
relais de ces mesures provisoires et notam 
m ent assurer un financem ent plus équitable 
des coûts de la santé. D'où l'importance d'éta
blir clairement les responsabilités financiè
res et les modalités d'utilisation des subven
tions. Selon le projet de révision, la 
Confédération versera des subventions aux 
cantons afin d ’abaisser le m ontant des pri
mes des assurés à revenu m odeste et non  
plus de tous les assurés in distinctem ent  
com m e c'est le cas actuellement. Pour leur 
part les cantons contribueront à cet allége
m ent à raison de 50% du m ontant fédéral. 
En clair, 2 milliards à la charge de Berne et 
un milliard de la part des cantons — soit 
pour ces derniers un effort supplémentaire 
de 400 à 500 m illions de francs —, de ma
nière à ce qu'en m oyenne le coût de l'assu
rance-maladie n'excède pas 8% du revenu 
imposable des ménages.

Ce projet ne tom be pas du ciel. Soigneuse
m ent élaboré par une com m ission d'experts 
présidée par le conseiller aux Etats Schoch, il 
est soumis à une large consultation et suscite 
l'approbation quasi générale. Bref il semble 
qu'on a enfin trouvé la solution de com pro
mis susceptible de remplacer un système bien 
malade. Dans la foulée le Conseil des Etats 
l'adopte en 1992 à l'unanimité suivi par le 
Conseil national en 1993. Les divergences 
sont relativement minimes.

Et voilà qu'au m om ent d'éliminer ces di
vergences, à la session de décembre 1993, le 
Conseil des Etats se déjuge sur la question de 
la participation financière des cantons. Sous 
la pression de responsables alémaniques des 
finances et de la santé, la majorité de la 
Chambre haute décide de limiter l'effort des 
cantons à 30% de la part fédérale. Prétexte 
invoqué, le mauvais état des finances canto
nales. Un argument à courte vue puisque les

cantons et les com m unes devront bien assu
mer, par le biais de l'aide sociale, ce qu'ils 
refusent de payer pour l'abaissement des pri
mes. Car une partie n on  négligeable de la 
population ne peut tout sim plem ent plus 
suivre les hausses successives et régulières 
des primes.

Clé de répartition fantaisiste
En réalité, c'est surtout la clé de répartition 
des subventions qui fait soudain problème. 
A l'origine le projet prévoyait de répartir ces 
trois milliards aux cantons en fonction de 
leur capacité financière et de leur popula
tion. Personne alors n'avait perçu qu'une 
telle clé conduisait à une situation absurde: 
Appenzell-Rhodes intérieures, canton pau
vre mais aux coûts de santé faibles, pouvait, 
grâce à ce système, limiter les primes de ses 
assurés à 3% de leur revenu, alors que Ge
nève, canton financièrement fort mais coû 
teux médicalement, aurait dû admettre des 
primes ascendant à 25% du revenu de ses 
ressortissants. Visiblement l'administration  
n'avait pas évalué l'impact précis des m esu
res qu'elle proposait.

C'est Ruth Dreifuss qui, reprenant le dos
sier en cours de route, a constaté cet effet 
pervers et proposé d’introduire le critère sup
plémentaire du coût cantonal de la santé. 
Mais elle n'a pas convaincu la majorité des 
sénateurs qui s'est refusée à «récompenser» 
ainsi les cantons dispendieux, notam m ent  
les cantons romands.

Si le Conseil national ne tient pas bon et si 
le Conseil des Etats ne revient pas à de 
meilleurs sentiments, la révision totale de la 
LAMA manquera l’un de ses principaux ob 
jectifs. Par contre l'initiative socialiste en 
core pendante verra ses chances augmenter, 
mais l'assuré m odeste devra encore attendre 
plusieurs années avant de voir améliorer son 
sort. ■

Dévaluation anticipée
(ag) La m onnaie com m une de l'Afrique de 
l'Ouest, le CFA, a donc été dévaluée de 50%. 
Mais Solidaire, la revue de la déclaration de 
Berne, dans son numéro d'octobre 1993, écri
vait déjà:

Durant le premier semestre 1993, les craintes 
de dévaluation du franc CFA ont fait fuir l'équi
valent de 272 millions de francs suisses vers la 
place financière suisse. Déjà en 1992, la Banque 
centrale des États de l'Afrique de l ’Ouest (BCEAO) 
avait dû racheter l'équivalent de 554 millions 
de francs suisses aux banques helvétiques. ■



VOTATIONS DU 20 FÉVRIER

On ne peut être pour l'Initiative 
des Alpes et contre les 40 tonnes
L'Initiative des Alpes est applicable et eurocompatible. Mais elle rend caduque une autre  

mesure de protection contre le trafic de transit: la limite de poids à 2 8  tonnes.

(pi) Il faut d'emblée relativiser les effets de 
l'Initiative des Alpes. Si elle était en vigueur 
aujourd'hui, le Gothard serait délesté d'un  
tiers des cam ions qui y passent. Il en roule
rait tout de m êm e encore 1300 par jour (tra
fic intérieur, d'importation ou d'exportation), 
de m êm e que 15 000 autres véhicules. Mais 
elle vise juste: la quantité de marchandises  
transportées par camion, en transit à travers

TRANSPORTS DE MARCHANDISES ENTRE LE NORD DE L'EUROPE ET 
L'ITALIE, EN TRANSIT À TRAVERS LA SUISSE
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la Suisse et utilisant les passages alpins s'est 
multipliée par 5 entre 1980 et 1992; elle a 
encore fortement crû ces dernières années  
(+32% en poids transporté entre 1990 et 
1992), malgré les travaux importants con 
sentis pour augmenter l'offre du rail. Durant 
ces deux m êm es années, la quantité de mar
chandises transportées par le rail a diminué  
(-6%). Ces chiffres pourraient suffire à dé
montrer que les seules mesures incitatives, 
com m e l'extension de l'offre ferroviaire, sont 
insuffisantes à provoquer un transfert de la

D o m ain e  public route au rail.
n= 1 1 5 5 - 2 0 . 1 . 9 4  4  II faut aussi relativiser les effets négatifs de

l'initiative. Elle poserait bien sûr quelques  
problèmes sur lesquels le Conseil fédéral in 
siste avec une coupable minutie; com m e par 
exem ple quand il se dem ande si elle s'appli
querait aux transports aériens et par con 
duite (pipe-line)... Plus sérieusement, c'est 
son incompatibilité européenne et sa non-  
conformité avec l'Accord sur le transit qui 
sont le plus souvent mises en avant. Mais 
l'Accord sur le transit échoit en 2004 et l'Ini
tiative des Alpes prévoit un délai de dix ans, 
soit jusqu'en 2003, pour être suivie d'effets. 
Et com m e l'Accord sur le transit, qui ressor
tit au droit international, ne contient aucune 
clause de dénonciation, il devrait être appli
qué jusqu'à échéance. Ce qui reviendrait à 
attendre cette date pour interdire aux ca
m ions de transiter à travers la Suisse. On ne 
voit pas que les initiants ou le peuple s'en 
offusquent.

Le gendarme et le 
camionneur
Les adversaires de l'Initiative des Alpes 
im aginent les contrôles les plus tatillons 
pour s'assurer qu'aucun cam ion ne tran
site à travers le pays; et reprennent l'argu
m ent du Conseil fédéral: un  contrôle sans 
faille est impossible et, partant, des ca
m ions pourraient passer entre les mailles 
du filet. Conclusion: il faut rejeter l'initia
tive.

C om m e si l'on renonçait aux contrôles 
-de vitesse sous prétexte qu'un autom obi
liste sur dix ne les respecte pas. Les adver
saires de l'initiative partent du principe 
que les lois ne sont, par essence, pas res
pectées, et que seul un important disposi
tif policier est à  m êm e de les imposer à  la 
population.

Avec pareil présupposé, l'Etat ne pour
rait assumer aucune des tâches qui lui 
sont dévolues: des individus fraudent im 
p u n ém en t le fisc, con d u isen t en  état 
d'ébriété sans être arrêtés, font commerce  
de drogue sans passer devant le juge.

Si l'initiative est acceptée, elle sera res
pectée par la majorité et contournée par 
d'autres. Ni plus ni m oins que des foules 
d'autres dispositions légales.



INITIATIVE DES ALPES, 
LE TEXTE

La Constitution fédérale  est 
co m p lé tée  c o m m e  suit:

Art. 36 q u a te r

1 La C onfédéra tion  

p ro tèg e  la zone  alpine 
con tre  les effets négatifs 
du  trafic d e  transit. Elle 
limite les nuisances causées 
par  le trafic d e  transit  de  
telle sorte q u e  les êtres 
hum ains, les an im aux  et 
les plantes ainsi q u e  leurs 
espaces vitaux n 'en  
subissent pas d e  d o m m a 
ges.

2 Les m archandises 
transi tan t  d 'u n e  frontière  à 
l 'autre  à travers les Alpes 
son t  t ranspor tées  par  le 
rail. Le Conseil fédéral fixe 
les m esures à p ren d re  par  
voie d 'o rd o n n a n c e .  Des 
dé ro g a t io n s  à ce t te  règle 
ne  so n t  acco rdées  q u e  si 
elles so n t  indispensables; 

les condit ions en  son t 
spécifiées d ans  la loi.

3 La capac ité  des routes  de  
transit d ans  les régions 
alpines ne  doit  pas être 
a u g m e n té e .  Les routes de  
c o n to u rn e m e n t  des tinées à 
d é s e n g o rg e r  les localités 
ne t o m b e n t  pas sous le 
c o u p  d e  ce t te  disposition. 

Dispositions transitoires 
art. 20

Le trafic des m archandises 
qui transi ten t  par  no tre  
pays d o it  avoir é té  
transféré d e  la rou te  au rail 
d ans  un délai d e  dix ans à 
c o m p te r  d e  la d a te  à 
laquelle l'article 36 quater ,  
2e  alinéa, a é té  accep té .

•••
Cela dit, il est vrai que tout blocage, n o 

tam m ent sur un dossier aussi sensible que 
celui des transports, compliquera les n égo 
ciations que nous aurons inévitablement à 
m ener avec l'Union européenne, qu'elles 
soient bilatérales ou en vue d'une adhésion. 
Sans sous-estimer cette difficulté, il est ausi 
possible d'inscrire l'Initiative des Alpes, à 
supposer qu'elle soit acceptée, dans une re
définition plus générale de notre politique 
des transports; on  arrive alors à un système 
cohérent dont une partie est déjà en projet 
et qui devrait pouvoir être défendu auprès 
de l'Union européenne:

•  Augmentation des capacités ferroviaires. 
C'est sans problème que le rail, qui dispose 
de réserves, peut prendre en  charge, 
aujourd’hui déjà, les marchandises qui ont 
transité par la route en 1992. L'acceptation 
de l'initiative donnerait tout son sens au 
percement de deux transversales alpines. On

Tu roules, tu paies
Il ne faut pas le cacher, l'Initiative des 
Alpes est u n e  so lu t io n  ex trêm em en t  
dirigiste pour résoudre imparfaitement un  
problème particulier. Mais elle a au m oins  
le mérite de faire une proposition, ce que 
n'ont jamais fait ni le Conseil fédéral ni le 
parlement; tous deux considèrent que la 
seule construction des transversales alpi
nes réglera la question, ce que contredi
sent les statistiques. Sans parler du pro
blèm e financier: peut-on investir autant 
de milliards sans en  faire profiter les po
pulations riveraines des axes routiers ? Car 
toutes les prévisions m ontrent que, mal
gré les transversales ferroviaires, le trafic 
routier de transit continuera de croître.

Et la situation actuelle est particulière
m ent absurde: parce que le trafic routier 
est trop bon marché et ne couvre pas ses 
coûts, la Confédération subventionne le 
trafic de transit par rail. Résultat: on  en 
courage la m obilité alors que l'on cherche 
à en  diminuer les nuisances...

D'autres solutions ? Elles existent et on  
espère bien que, si l'Initiative des Alpes 
est rejetée, la Confédération les étudiera 
sérieusement. Par exem ple l'introduction  
de péages pour l ’utilisation des passages 
alpins. Ou une taxation plus fine des trans
ports par camion, ce que permettrait for
m ellem ent une taxe poids lourds liée aux 
prestations. Et cela en conformité avec les 
projets européens d'un système électroni
que de mesure. Ainsi, les tarifs pourraient 
être différenciés en  fonction  des routes 
utilisées, augmentés au passage de tun 
nels, réduits pour l'approvisionnement des 
régions périphériques, etc.

sait en effet qu'un seul axe serait suffisant, 
au m oins dans un premier temps. Mais avec 
Lötschberg et Gothard, on  offre une alterna
tive crédible au transit par cam ion qui serait 
interdit. L'obligation de transit par rail per
mettrait de fixer les tarifs ferroviaires en fonc
tion des coûts réels, alors qu'aujourd'hui la 
Suisse subventionne le trafic ferroviaire de 
transit dont les prix, en l'absence d'une aide, 
seraient dissuasifs (le budget 1994 de la C on
fédération prévoit de verser 105 m illions de 
francs aux CFF com m e indemnisation du 
ferroutage).

•  Perception d'une taxe poids lourds kilo
métrique. Nous aurons à nous prononcer le 
20 février sur ce sujet; en cas d'acceptation, 
la Confédération aura la possibilité de pré
voir une telle redevance, en remplacement 
de la taxe forfaitaire actuelle. Ce change
m ent de système est indispensable pour réta
blir de meilleures conditions de concurrence 
entre le rail et la route. Mais il ne faut pas 
surestimer son effet: il est peu probable que 
la taxe puisse être fixée à un niveau tel qu'elle 
provoque à elle seule un important transfert 
de la route au rail. Son prix et le m om ent de 
son introduction seront fixés en concerta
tion avec l'Union européenne, ce qui limite 
les possibilités d'en faire un véritable instru
m ent de notre politique des transports.

•  Modification de la Loi sur la circulation 
routière pour autoriser la circulation des ca
m ions de 40 tonnes en Suisse. Nous avons 
déjà soutenu que les 40 tonnes devaient pou
voir circuler librement en Suisse, à l'excep
tion du trafic de transit par mesure de pro
tection de la région alpine. Cette position  
devient d'autant plus évidente si l'Initiative 
des Alpes devait être acceptée. Il faudrait en  
effet procéder à une nouvelle pesée des avan
tages et des inconvénients de notre actuelle 
limite de poids à 28 tonnes. Elle avantage, 
sur le plan interne, légèrement le rail par 
rapport à la route. Mais surtout, elle nous  
protège efficacement du trafic routier de tran
sit. Une fois cette protection assurée par un  
autre m oyen, les inconvénients des 28 ton 
nes l'emportent sur les avantages. On sait en  
effet qu'un cam ion de 28 tonnes provoque 
plus de nuisances par unité transportée qu'un 
de 40 tonnnes et que le coût du transport est 
plus élevé.

C om m e souvent dans les consultations sur 
les transports, aucun des camps n'est vrai
m ent conséquent: les promoteurs de l'Initia
tive des Alpes entendent supprimer par leur 
texte la principale justification de la limite à 
28 tonnes, mais aucun d'entre eux n'est fa
vorable à l'abandon de cette norme qu'ils 
auront en grande partie vidée de son sens; et 
en face, les milieux routiers rejettent l'initia
tive et s'opposent aux mesures efficaces de 
protection des régions alpines, tout en récla
mant l'ouverture de la Suisse aux 40 tonnes. ■
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L'INVITÉ DE DP

Gatt, étape suivante
Le Gatt connaîtra un deuxième round qui mé
ritera un élan beaucoup plus énergique de la 
part de l'intelligentsia européenne que l'ex
ception culturelle. En effet, un certain consen
sus s'est dégagé pour inclure des critères so
ciaux et écologiques dans l'édifice des accords 
du commerce multilatéral. Beaucoup des re
proches que certains critiques avaient dressés 
contre un commerce international illimité pour
raient trouver là une réponse.
Si les pays membres du Gatt ne participent aux 
bénéfices de l'accès libre aux marchés mon
diaux que dans la mesure où ils respectent 
certaines conditions sociales et écologiques 
minimales, plusieurs dynamiques intéressantes 
se développeront. Les normes sociales ne se
ront pas nombreuses: on avait parlé du droit 
aux négociations collectives, de l'interdiction 

du travail des enfants et de l'esclavage, de 
l'égalité des sexes. Mais si ces normes sont 
imposées à toutes les nations commerçantes, 
la sous-enchère sociale ne paiera plus. Il y aura 
même un certain contrôle —  par les services du 
Gatt ou par une organisation spécialisée comme 

l'Organisation internationale du travail.
M êm e chose pour des normes de base en ma
tière écologique. Les pays du monde entier 
auront un certain intérêt à les voir respectées 
par tous les autres, et plus tard ils seront peut- 
être d'accord de les renforcer. Serait-ce là le

chemin d'une généralisation des promesses fai
tes à Rio pour imposer l'internalisation des vrais 
coûts des ressources, de l'énergie en particu
lier ? Si cet espoir immense et encore insensé 
se réalisait, la dimension mondiale des échan
ges se rétrécirait pour bon nombre des biens 
dans le commerce. Il ne serait plus rentable de 
les transporter à travers les sept mers pour aller 
à la rencontre des consommateurs. Il faudra 
produire à nouveau «sur place».

La conjoncture psychologique de plusieurs 
acteurs du Gatt n'est pas mauvaise pour ce 
round annexe. Le président Bill Clinton en a 
fait une de ses priorités et les nombreux enne
mis américains de tout pacte de commerce 
international se feront peut-être amadouer par 
ces modifications. Les pays de l'Asie du Sud-Est 
découvrent l'importance de certaines mesures 
écologiques et sociales et seront heureux de 
savoir que leurs concurrents dans la région, y 
compris la Chine, candidate au Gatt, devront 
s'y tenir. M êm e la diplomatie suisse, déjà sous 
la conduite de M. de Pury, avait signalé son 

entrée en matière pour les clauses sociales. M. 
Cotti pour sa part avait fait de même à Rio pour 
les normes écologiques. Alors, critiques du Gatt 
de tous les pays, rassemblez-vous avec la même 
vigueur et ne luttez pas seulement pour l'ex
clusion culturelle mais aussi pour l'inclusion 

sociale et écologique ! ■

Des architectes mieux 
admis morts que 
vivants
(cfp) Le propre des prophètes et des v ision 
naires est d'être combattus pendant leur vie 
et d'être redécouverts quelques années après 
leur mort. On leur consacre alors des publi
cations et des expositions et l'on s'étonne de 
ne pas les avoir remarqués plus tôt. Deux  
exem ples alémaniques: il s'agit de deux ar
chitectes, les Bâlois Hans Bernoulli (1876- 
1959) et Hans Schmidt (1893-1972).

Du premier, on  trouve des constructions à 
Bâle, à Zurich et aussi à Berlin. Sa dernière 
œuvre est le gym nase scientifique de Bâle 
(1956). Un livre vient d'être consacré à Hans 
Bernoulli (architecte et urbaniste) par Karl et 
Maya Nägelin-Gschwind. Admirateur des ci
tés-jardins de Grande Bretagne, il a construit 
plusieurs colonies d'habitations familiales. 
Malheureusement pour lui, il s'est engagé 
dans la lutte contre la spéculation foncière 
après avoir découvert les théories franchistes

de Silvio Gsell, ce qui lui valut la suppression 
de son en se ignem ent de privat-docent à 
l'Ecole polytechnique de Zurich. En 1947, 
Hans Bernoulli fut élu au Conseil national 
dans le canton de Bâle-Ville sur la liste de 
l'Alliance des Indépendants. Il ne s'est pro
bablement pas intégré véritablement à ce 
groupe puisqu'en 1951 il se présenta sur une  
liste de la M onnaie franche et ne fut pas 
réélu.

Avec Hans Schmidt on  trouve, politique
ment, l'extrême-gauche. Inutile de préciser 
que ses deux tentatives d'enseigner à l'École 
polytechnique de Zurich ont été vaines. Et 
pourtant c'est cette m êm e école qui lui a 
consacré en ce début d'année à Zurich une  
exposition patronnée par l'Institut pour l'his
toire et la théorie de l’architecture. Hans 
Schmidt a construit, en 1927, le premier im 
meuble d'habitation en Suisse avec un toit 
plat et un squelette d ’acier. Il a œuvré dans 
les années 30 à Moscou et, après la guerre, 
treize ans en RDA. A son retour, dans les 
années 60, ce sont les soixante-huitards, avi
des d'informations sur les expériences socia
listes, qui l'ont redécouvert. ■



PRESSE QUOTIDIENNE

La dure loi du commerce
Lorsqu 'une publication cesse de paraître, on regrette généralement l'extinction d'une voix 

dans le concert des opinions et on s'inquiète de la concentration croissante des moyens 

d'inform ation dans les mains de groupes puissants.

QUOTIDIENS
GENEVOIS

La Tribune d e  G enève
58  300 ex. 

La Suisse 56  100 ex.

Journal d e  G enève et 
G aze tte  d e  Lausanne

31 2 0 0  ex. 

Le Courrier 5 7 0 0  ex.

EVOLUTION DU 
TIRAGE DE LA 
«SUISSE»

198 4  64  755 ex.

198 9  70 0 3 2  ex.

199 0  63  0 0 4  ex.

1991 63 0 0 4  ex.

1992  58  188 ex.

1993  56  134  ex.

L'édition dom inica le  tire à 
112 0 0 0  exem plaires 
environ; son tirage est 
stable.

(Source: Expertise 
Bruderer, an n ex e  au 

rap p o rt  d e  la Com m ission  
des cartels sur la c o n c e n 
tration d an s  la presse 
suisse.)

(jd ) La Suisse, dont la société éditrice a ob 
tenu un nouveau sursis jusq'au 10 février, 
n'a pas encore imprimé sa dernière édition. 
Mais sa situation financière est telle, et le 
sauvetage évoqué par son éditeur si aléa
toire, qu'on ne voit guère com m ent le quoti
dien genevois pourrait fêter son centième  
anniversaire, m êm e si des voix  se font en 
tendre pour que l'Etat et la banque canto
nale raniment le malade.

Jean-Claude Nicole a toujours su donner  
de lui l'image d ’un éditeur dynam ique et 
d'un h om m e d'affaires entreprenant. Tel un  
Don Quichotte, il vient de racheter les ac
tions de son journal à la société qui le con 
trôlait, dernier baroud d'honneur pour sau
ver le titre. Mais que ne s'est-il préoccupé 
plus tôt du sort de son quotidien ? Car l'ana
lyse de la trajectoire de l'éditeur genevois  
révèle bien des faux pas. En période de haute 
conjoncture, quand la publicité occupait les 
pages du journal, la Suisse a rapporté gros à 
son propriétaire. L'a-t-il investi dans le déve
loppem ent de sa publication? En l'absence 
de comptes transparents et face à une cons
truction juridique d'une telle com plexité que 
personne ne peut en démêler les fils, il est 
bien difficile de répondre. Ce qui est sûr par 
contre, c'est que Jean-Claude Nicole, sans 
doute fasciné par la constitution des grands 
empires médiatiques, a tenté l'aventure de la 
diversification: TV et vidéotex, qui se sont  
révélés des échecs, immobilier. Puis il s'est 
lancé dans la construction d'un important 
centre d'impression au m om ent m êm e où la 
branche affichait une capacité de produc
tion excédentaire. Pour ce qui est du quoti
dien lui-même, le lecteur a pu suivre les 
multiples virages rédactionnels, la valse des 
rédacteurs en chef au gré des humeurs d'un  
éditeur incapable de concéder aux journalis
tes une véritable autonom ie professionnelle.

La presse écrite joue un double jeu. D'une 
part ses propriétaires se prévalent de l'éco
nom ie de marché et de la liberté d'entre
prendre. A ce titre ils refusent toute régle
m en ta t io n  qui leur im poserait des 
contraintes, par exem ple l'obligation d'un 
statut d 'autonom ie rédactionnelle et, pour 
les publications régionalement dominantes, 
d'expression de la diversité des opinions. De 
m êm e ils se réfugient derrière le secret des 
affaires pour ne pas publier leurs comptes, à 
de rares exceptions près.

Mais d'autre part les éditeurs se réclament 
d'une tâche d'intérêt public. Les journaux 
restent encore les supports indispensables  
du débat démocratique, une qualité que les

éditeurs savent opportunément rappeler lors
qu'il s'agit de fixer les tarifs postaux ou de 
partager le gâteau publicitaire avec la radio 
et la télévision.

Selon les critères économ iques, la Suisse a 
failli. Sa survie est-elle d'intérêt public ? Puis
que la presse vit essentiellem ent de l'apport 
publicitaire, Genève peut-elle encore se payer 
quatre quotidiens ? Ou, sur un marché aussi 
étroit, la concentration n'est-elle pas une  
meilleure garantie de qualité ? Une diversité 
à deux ou trois, mais de bonne facture, n'est- 
elle pas préférable à un plus grand nombre 
de titres qui, pour survivre, font de m édio
crité vertu ? ■

MEDIAS
Avec le début de l'année l'hebdomadaire 
de gauche alémanique Wochenzeitung a 
révisé ses prix: au num éro il est doréna
vant vendu 5 francs à la criée ou  en  kios
que, et l 'a b o n n e m e n t an n u el coû te  
208 francs.

Une gazette consacrée au sexe avec an
nonces de contact paraît en esperanto sous 
le titre Esperanto sexo gazeto.

Les trois quotidiens de la ville fédérale ont  
maintenant un supplém ent culturel pé
riodique. Pour le Bund c'est Der kleine Bund; 
pour la Berner Zeitung c'est depuis mai 93  
le Kulturwerkstatt de trois pages du samedi; 
pour la Berner Tagwacht, quotidien de gau
che, c'est depuis fin décembre, dix sup
plém ents de huit pages par année extrai
tes du magazine culturel Stehplatz édité 
par le Zytglogge Verlag. Il s'agit d'un essai 
de synergie qui devrait profiter aux deux  
partenaires.

L'introduction de la chaîne franco-alle- 
m ande Arte sur le réseau câblé zurichois a 
marqué la disparition de la chaîne franco
phon e TV 5 à laquelle participe la SSR.

Un m ensuel en tamoul paraît dans l'Ober- 
land bernois sous le titre Tamil Edu. Ti
rage: 3000 exemplaires.

Naissance en  allemand du BauemZeitung, 
hebdomadaire com m un des organisations 
paysannes et successeur de journaux à dif
fusion m oins large.



GENÈVE

Le Service des autos délégué
DÉLÉGATION

Le projet d u  Conseil d 'E tat 
genevois  prévoit de  
d é lég u e r  à un o rgan ism e 

privé la totalité  des tâches 
d u  Service d es  autos: 
contrô les  techn iques , 
ex a m e n s  p o u r  l 'ob ten tion  

d 'u n  permis, im m atricula 
tion  d es  véhicules, retraits 
d e  perm is e t  autres 
m esures administratives, 
enca is sem e n t  d es  im pôts  
en  m atière  d e  circulation 
e t  d e  navigation.

C 'es t  l'Etat qui fixera les 

é m o lu m en ts ,  sur proposi 
t ion  d e  l 'o rgan ism e privé; 
celui-ci sera choisi après 
appel  d'offres.

Il devra  r é e n g a g e r  le 

personnel,  d o n t  le salaire 
sera garanti.

L'Etat con trô lera  le bon  
fo n c t io n n e m e n t  du  
service.

(pi) Enfin une collectivité publique qui passe 
aux actes: depuis le temps que tout discours 
contient son paragraphe sur la redéfinition  
du rôle de l'Etat, on  se demandait quand les 
mots seraient suivis d'effets. C'est Genève 
qui fournit le premier véritable exem ple  
d'une privatisation contrôlée, ou plus préci
sément d'une délégation de tâche publique à 
un organisme privé. Et paradoxalement, ce 
transfert aura pour effet que le Service des 
automobiles et de la navigation sera m ieux à 
m êm e de remplir sa tâche.

N on  soumis au blocage du personnel et 
aux limites d'investissement de l'Etat, l'orga
nism e privé qui reprendra le Service des autos 
pourra donc appliquer la loi: les contrôles de 
voitures seront effectués dans les temps et le 
patrimoine immobilier pourra être m ieux  
rentabilisé puisque sa capacité sera p leine
m ent utilisée.

La démarche est révélatrice des blocages 
contre-productifs auxquels est soumis le sec
teur public. La technique budgétaire classi
que, par exem ple, ne permet pas de voir ce 
que coûtent les prestations que fournit l'Etat, 
qu'il s'agisse du contrôle technique des véh i
cules, de l'établissement d'un passeport ou 
de la délivrance des permis de construire. 
Ainsi, c'est en étudiant la possibilité d'une 
privatisation que son département de tutelle 
a découvert que le Service des autos était 
déficitaire.

Evidemment, ce qu'un privé est capable de 
faire, l'Etat peut le faire aussi: transformer le 
Service des autos en centre de profit, lui 
assigner un objectif, lui facturer un loyer 
pour les locaux utilisés (un autre centre de 
profit gérerait les immeubles de l'Etat), lui 
donner une plus grande autonom ie dans la 
fixation des ém olum ents avec l'obligation 
d'équilibrer ses comptes, lui imposer une  
norme de qualité com m e on  le fait pour le 
repreneur privé, etc. Cela signifierait que les 
députés ne pourraient plus intervenir sur les 
dépenses de crayon, de matériel informati
que ou de personnel du service, mais qu'ils 
définiraient son cahier des charges et en con 
trôleraient le bon fonctionnem ent. Comm e  
ils le feraient pour tous les services de l'Etat 
en se posant la question: com bien sommes- 
nous prêts à dépenser pour exécuter telle 
tâche; et n on  pas: com bien allouons-nous  
d'ingénieurs, de secrétaires, de photocopieu 
ses, de véhicules...

U ne fois les services de l'Etat fonctionnant  
selon ces principes, rien n'empêcherait de 
les privatiser ou de mettre au concours leurs 
prestations; mais au m oins le choix  se ferait 
en fonction de critères politiques (telle tâche 
doit-elle être exécutée par l'Etat ?) Alors que 
les autorités genevoises ont préféré baisser 
les bras devant une réorganisation générale 
de l'administration qui profiterait aussi à des 
services qui ne sont pas «privatisables». ■

Vacance(s) 
gouvernementale(s)
(jd) On a à juste titre dénoncé l'attitude du 
gouvernem ent français dans l'affaire des Ira
niens dont la Suisse réclamait l'extradition. 
Si les Etats démocratiques croient pouvoir 
tenir tête aux gangsters en empruntant leurs 
méthodes, ils font fausse route.

En choisissant la pause de fin d'année pour 
exécuter ses basses œuvres, le gouvernem ent 
français a mis à jour la difficulté du Conseil 
fédéral à réagir rapidement et collectivem ent 
à un événem ent survenant en période de 
pause. Sitôt connue la défection française, le 
Département des affaires étrangères — un  
fonctionnaire de service ou Flavio Cotti lui- 
m êm e ? — a exprimé le m écontentem ent  
helvétique, mais de manière si malhabile — 
«l'affaire est close» — que les ministres d'outre- 
Jura ont pu com plaisam m ent expliquer à 
leur opinion  publique que la Suisse com pre
nait très bien les raisons de cette défection. 
La rectification s'est faite en deux temps.

D'abord une interview d'Arnold Koller qui 
enfin a exprimé la colère helvétique et signi
fié la vo lonté  de ne pas en rester là. Puis, à la 
rentrée, le Conseil fédéral réuni en séance 
ordinaire a confirmé les propos du ministre 
de la justice. Cette chronologie nous laisse 
insatisfaits. Les conseillers fédéraux en va
cances ne sont-ils donc pas atteignables pour 
une conférence téléphonique qui permette 
une réaction com m une claire et nette ? Une  
fois de plus le soupçon nous vient que nos  
magistrats ne tirent pas à la m êm e corde: 
interrogé à la radio romande après la séance 
du Conseil fédéral, Flavio Cotti, à la ques
tion de savoir si le dossier était clos, n'a pu 
articuler un non, se bornant à dire qu'il par
tageait l'opinion de son collègue Koller ex 
primée au journal du matin. C om m e s'il 
craignait, par cette négation, de com prom et
tre la politique européenne de la Suisse.

Certes notre pays n'a pas les m oyens de 
jouer les gros bras sur la scène internationale 
et encore m oins européenne. Mais, à défaut,
il devrait lui rester le parler clair et 
univoque. ■


